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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84691490869 auprès du préfet de Région Auvergne
Rhône-Alpes

Titre : Communauté
conjugale - divorce et
succession

Module : Droit de la famille

Date : 21/03/2024

Durée : 6 heures

Public : avocat

Prérequis : Aucun

Horaires : 9h30 à 12h30 
et 14h à 18h

Tarif : Journée repas
compris : 250€ 
Journée repas compris
(-2 ans de barre) : 150€

Niveau : Initiation

Formateur : Me Xavier
Amar, M. Damien
Brecville

Toute inscription devra être envoyée 7 jours au moins avant la date de la session et ne sera prise en
compte qu’à réception de votre règlement.

Il ne sera procédé à aucun remboursement en cas de désistement inférieur à 7 jours.

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE

Appréhender les spécificités du régime légal de communauté et
les particularismes des régimes conventionnels de communauté ; 
Liquider une communauté simple et complexe (récompenses,
créances) ;
Liquider une succession simple et complexe ;
Organiser les accords des époux dans le cadre d'un divorce par
consentement mutuel ;
Anticiper et dénouer les difficultés successorales ;
Calculer le coût d'un divorce / d'une succession (émoluments
notariés, fiscalité). 

Introduction : détermination du régime matrimonial 
- En l'absence d'un élément d'extranéité
- En présence d'un élément d'extranéité

Partie I. Les règles applicables au régime de communauté de biens
réduite aux acquêts
- Détermination de la nature des biens
- Récompenses

Partie II. Rappel des principes en matière de succession
- Ouverture de la succession
- Dévolution successorale

Partie III. Difficultés liquidatives en matière de divorce
- Date des effets du divorce et date de jouissance divise
- Période d'indivision post-communautaire

Partie IV. Difficultés liquidatives en matière de succession (mise
en situation)
- Composition de la masse successorale
- Liquidation civile et fiscale de la succession

Partie V. Idées stratégiques liquidatives - mise en place d'un
accord 

Partie VI. Coût de la liquidation et de la succession
- Émoluments
- Fiscalité

DESCRIPTIF / CONTENU
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MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE L’OBJECTIF

Quizz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre : Interactions
permanentes

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement

Mise en situation

Démonstration / exercices

Autre

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

Power Point

Revue de JP

Textes

Jeux

Autre


